
Modifications concernant les navettes le jour du passage du tour de 
France  

à Nice, le mardi 2 juillet 2013 ! 
 

Navette CADAM - Saint-Augustin : 
 

 Matin : pas de modifications. 
 Midi : 1 seul service : Aller : départ Paul Montel 12h05 voie Est, en face de 

l’arrêt habituel – Retour : départ du CADAM à 13h15. 
 Soir : 1 seul service : Départ du CADAM à 16h26, via Paul Montel, avec 

desserte des deux gares SNCF. 
 

Navettes semi-directes : 
 

 Nice - l’Ariane : pas de modifications ; 
 Nice - Nord : pas de desserte de l’arrêt Robini (face au Palais Nikaïa), le bus 

prenant l’autoroute directement à l’entrée Saint-Augustin ; 
 Nice - le Port : le soir, retour via la voie réservée au bus. 

 
Compte tenu du passage du Tour de France dans notre département les 2 et 3 juillet 
prochains, nous vous informons que de fortes perturbations sont à prévoir en raison 
des restrictions de circulation mises en place par la préfecture. 
Vous trouverez, le détail des restrictions prévues ces 2 jours là. 
 

 

Le 2 juillet 2013 : 
 

Circulation interdite de 11h à 18h sur les axes suivants : 
 
- La RM 6202, dans les deux sens de circulation, depuis la promenade des Anglais jusqu’au 

carrefour giratoire avec l’avenue Auguste Verola, 
- La RM 6202 bis, dans le sens nord – sud au niveau de la commune de Carros, 
- La RM 6098, sur la commune de Saint Laurent du Var, dans le sens ouest- est, au niveau du 

giratoire Guynemer. Une déviation sera mise en place en direction du port de Saint-Laurent 
du Var et de la promenade Gerbaud. 

- Promenade des Anglais, fermetures modulées en fonction des tronçons. 
 
 
Autoroute A8 : 
 
- Les sorties de l’échangeur n°50 – Nice promenade seront fermées de 11h à 18h, 
- Les sorties de l’échangeur n°51 – Nice Saint Augustin resteront ouvertes, 
- Les sorties de l’échangeur n°52 – Nice Saint Isidore seront fermées de 11h à 18h. 
 
 
Bus et Navettes : 
 
- Ligne 9: en direction de Nice La Plaine, arrêts non desservis : la digue, centre administratif, tabac 

n202, Lycée Thierry Maulnier en direction du port, arrêts non desservis : Palais Nikaia, centre 
administratif, la digue 

- Ligne 23: en direction de l’aéroport, le CADAM ne sera plus desservi entre 11h et 19h, terminus 
à l’aéroport 

- Navettes Nice Nord, Nice Ariane et Nice le Port, pas de changement. 



Le 3 juillet 2013 : 
 

Restriction de circulation sur les communes de Cagnes-sur-Mer, 
Villeneuve Loubet, Antibes, Grasse, Châteauneuf de Grasse et Gourdon : 

 

A Cagnes-sur-Mer : 
 
- sur la RM 6098, entre le Cros de Cagnes et le pont du Loup de 6h à 17h; 
- sur la RM 6007, entre av. C. Besset et le pont du Loup de 6h à 14h. 
A Villeneuve-Loubet de 9h à 14h : 
- sur la RD 6007 ; la RM 6098 restera ouverte. 
 

 
A Antibes de 9h à 14h : 
 
- sur la RD 6007, entre gare de Biot et Villeneuve-Loubet ; 
- dans le passage de la Siesta (dans le sens RD6098 vers RD6007) ; 
la RD 6098 restera ouverte. 
 

 
A Grasse de 9h45 à 13h : 
 
- Sur les RD 2085, 2562, 307, 4 et 104. 

 

 
Autoroute A8 : Sens Aix – Italie : 
 

- La sortie de l’échangeur n°46 – Villeneuve Loubet plage sera fermée de 9h à 14h 
- La sortie de l’échangeur n°47 – Villeneuve Loubet sera fermée de 9h à 14h 
- La sortie de l’échangeur n°49 – Saint Laurent du Var restera ouverte. Sens Aix – Italie 
- Les sorties de l’échangeur n°47 – Villeneuve Loubet, n°49 – Saint Laurent du Var et n°48 – Cagnes sur Mer 
resteront ouvertes. 

 
 

L’accès au CADAM sera possible via l’autoroute (échangeur Saint-Augustin et par la 
digue des Français). Les services du CADAM resteront ouverts, néanmoins compte 
tenu de l’ensemble de ces éléments et sous réserve des nécessités de service, les 
agents peuvent poser une journée de congé. 
 


